
province 
mai* sp spéciales par las parquet» et par ta* préfets. 

t/n« vear. — tour soutenir Ma rainllrtslia*ea ot-
fielel 

»• .iofcS. — Citez un aeul lait . 
1 .in.br» air» franchement ce qu'elle veut. 

> ue juger te gouveroaiuant. 
.c» agents ont eueore la aurvaiuance des paris 

,< uiueet 4Ui Mb uippodj ornes de province. Ce sont 
w> que Bous avon» dû employer poui uppiniuar 
lu lui sur las congrégations. 

C'est pour ueut qu« la uixate refuse de voter les 
crédits tua -es concerne. 

M. rfcitubi ib rappelle qu'a propos d'une élec
tion dans l'arrondissement de BéUiune, Il y avait 
aouuumen! dans le t<avpurl. une mitre d'un com
missaire spécial disant au Candidat du Gouverne
ment qu'il avait pi'U toutes lae mesura» pour, 
qu u la réunion orgamnée par son adversaire, 11 y 
•ut du bruit. 

Ce que le Commissaire spécial a /ail, c'est qu'évi
demment le Gouvernement lui avait demandé de 
le taire. Le Gouvernement ne pouvait donc le 
punir. 

3t-MB.il estime que le Président du Conseil a 
manqué de sang-froid en posanl la question de 
cofinance et 11 envers qu'il ne maintiendra pas ses 
déclarations. L'orateur asl. certes, l'adversaire 
dés momes. mal» U n entend pas sacriiier les 
droits de la' Chambre à un arrangement. 

Je ne volerai en aucun cas le rétablissement du 
•redit, dil-il. 

M. ou.vior^ — Je'manquerai de probité politi
que si j'acceptais de prendre parti pour l'une des 
deux assemblées contre l'autre. J'ai eu trop -»e 
peine a constituer une majorité républicaine dans 
ta Chambre al dans le Sénat pour la détruire de 
mes piopres maire. J'aime mieux m'en aller que 
de revenu- sur ce que j'ai oit. 

Je repose la question de confiance 'Applaudisse
ments à gauche. — Longue agitation!. 

On passe au vote au milieu de la plus grande 
animation. 

Le cingrt du Sénat, cctepU par U Commission 
«t par le Gouvernement est adopté par Si» voix 
tsfnire tSi. 

L» Chapitre 61 ainsi modifia est adopté. 

Le Budget des Ministères 
On pesée aux chapitres du Budget de la guerre. 
Sur le Chapitre 46 (habillements et campements) 

la Chambre rétablit sur la demande de M. Roch, 
le chiHre primllit. 

M. Boiiaat i , sur les Chapitres 58 et 53, de-
ssande à la Chambre de repousser la dimlnu-
nou de 30,000 Iraucs prononcée par le Sénat. 

Les Chapitres du Sénat sont adoptés. 
Les derniers chapitres du Budget de la guerre 

«ont adoptes. 
On passe au Budget de la marine. 
M. PBLLETAN demande le rétablissement des 

W.0O0 trancs supprimés par le aénat sur les cha
pitres attarenls aux salaires des ouvriers des ar
senaux. 

Ce relèvement de crédit est adopté par m uoix 
mmlre 60 . 

Les propositions de la Commission sont adop
tées sur les autres chapitres en litige. 

Le Budget de l'Instruction l̂ ublique et des 
Beaux-Arts sont votés conformément aux chiffres 
de la Commission. 

Toutes les réductions votées par le Sénat sont 
«établies. , 

On aborde le budget du commerce. ^ V 
Les propositions de la Commission du Budget 

sont adoptées ainai que celles relatives au budtjèt 
4es télégraphes et au budget des colonies. 

La Chambre passe au budget de l'Agriculture. 
Les propositions de la commission, tendant a 

supprimer les chapitres rétablis par le Sénat, sont 
adoptées. 

Sur le chapitre 24 (indemnités pour abaisse d'a-
' nimeux). M. CASTILLARD demande à la Cham-ri de maintenir le crédit de 15.000 fr. proposé par 

commission. — Adopté. 
Le budget des Travaux publics est adopté avec 

tés modifications proposées par la commission. 
La budget des dépenses est terminé. 

t a lo i d e finances 
La Chambre aborde'la discussion de la loi des 

aces. 
Chambre ratifie la disjonction des articles 

Set 4. 
L'article 13. portant que le montant des receC 

tes eltectuées sur l'exercice 1803. à titre du droit 
d'impurtauon sur les cafés, sera, pour la portion 
«accédant la somme de 118 millions, transporté de 
l'exercice 1903 » l'exercice 1904 dans le trésor et 
rejeté par le Sénat est rétabli par la Chambre. 

Les articles 15 à 30 sont adoptés. 
L'article a . sur les Sociétés coopératives, dis-

• Û par U! Svanal. »J*t rewtoli. 
Oa arrive a l'art**» rs ainsi conçu : 
« Les procés-verr>aii\ des agents des contrtfcu-

aans indirectes et des octrois feront fol jusqu'à 
preuve du contraire. Si le prévenu demande a 
Sire cette preuve, le tribunal renverra la eau*, a 
quinzaine au moins, et dans le délai de trois jours 
trancs, é compter de l'audience ou le renvoi aura 
été prononcé, le prévenu devra déposer au gretle 
Ik liste des témoins qu 'à veut faire entendre avec 
taur nom, prénoms, profession et domicile. Sont 
abrogés en ce qu'ils ont de contraire aux précé
dentes dispositions, les articles 8 de le loi du 87 
frimaire an 8. 85 et 26 du décret du 1er Germinal 
•H XIII. et 3 de la loi du 21 juin 1873 ». 

Cette rédaction est adoptée. 
L'article 31 est rétabli. 
M. PEF1ROCHE réclame le rétablissement de 

l'article SS reintif à la mise en adjudication des 
bureaux de tabac, disjoint par le Sénat. La pro
position es* repoussée à mains levées. 

L'article 39. concernant le cadre des officiers mé-
•eiùctens. est rétabli. 

La» derniers articles sont adoptés. 

Vote de l'ensemble du budget 

S É N A T 
Parti, U décembre. — Réuni k 5 heures, le 

Sénat vote le Budget de l'Algérie, qui forme, com
me on sait, un Budget distinct. 

1 a séance est suspendue a 6 heures 25 et reprise 
à 7 heures. 

lin raison de l'importance de La discussion du 
budget à la Chambre, le Sénat n'a pu an tire 
saisi ce soir. Il s'est ajourné & demain, à 2 heures. 

La commission des linances a décidé de se 
réunir demain matin, a 9 heures et demie, pour 
examiner les modillcalions apportées par la Cham
bre au projet du Sénat. 

Nouvelles Politiques 

« princesse » dont la nota n'est pas encore pro
noncé, mais qui serait reconnue très volontiers 
comme Impératrice du Sahara par las chancelle
ries 

11 va sans dire que te vous transmets sou» Voû
tes réservas ce bruit, qui mérite confirmation. 

La prochaine séance 
Oa régie l'ordre du joui. 
M. SYMIA.N demande a, la Chambre de siège? 

tannin matin pour discuter la proposition d'am
nistie votée par le Sénat, 

M. PlEJtftE BAI D1N demande à la Chambre 
de maintenu l'importante question des chemins 
«te fer Algériens en tête de l'ordre du jour. 

LAMBNDIN insiste pour que le projet sur l'am-
•astie vienne en tête de l'ordre du jour. 

M. COMBES, pou. donner satisfaction k tout 
le monde, demande a la Chambre de siéger de
ssein malin pour discutei l'amnistie. •— Adopté. 

M. RABIER. - Dans ces conditions. Je demande 
t- la Chambre que le projet sur le monopole des 
tnhutnations soit discuté après. — Adopté. 

La séance est levée à 8 heures 40 et renvoyée a 
demain matin, k dix heures. 

dette première séance sera consacrée k l'amnis
tie et au monopole des inhumation». La seconde 
Séance, qui commencera k 2 heures, sera consa
crée aux chemins dte fei Algériens. 

On pense que le Parlement pourra clore sa ses-
aoa demain, mais assez tard dans la soirée. 

LES SOCIETES U EPARGNE 
Paris, 28 décembre — Le ministre du commerce 

a <déposé cet après-midi, sur le bureau de la 
Chambre, un projet de loi ayant nour objet de ré
glementer le fonctionnement et le contrôle des so
ciétés d'épargne al des entreprises de capitalisa
tion. 

Ce projet terme te complément de celui dont M. 
Georges l'rouiilot a saisi la enambre, des la Un de 
1902, en vue doigamser le contrôle des sociétés 
d'assurances sur la vie. il a pour but de mettre 
(In k 1'exploiWuon dont tes petits épargnants se 
trouvent parfois l'objet de la part de promoteurs, 
imprudents ou peu scrupuleux, de petits ou gran
des sociétés de capitalisation faisant surtout appel 
k l'appui de remboursements r»ar tirages. 

La projet réglemente les conditions de fonction
nement statutaire des petites sociétés d'épargne 
gratuitement administrées et soumet ie- autres 
sociétés d'épargne ou de capitalisation, ainsi que 
les entreprises qui assument leur gestion, a une 
surveillance administrative analogue k celle qui 
doit s'appliquer aux sociétés d'assurance sur la 
vie, d'après le rapport dont est actuellement saisie 
la Chambre. 

Par l'ensemble des garanties préventives et des 
contrôles qu'il organise, le projet pourra arrêter 
les abus que le développement récent de ces so
ciété.- fait courir dans certains cas au public éco
nome et. par là même, à l'esprit de prévoyance, 
que ne manqueraient pas de décourager des dé
ceptions malheureusement inévitables avec la lé
gislation actuelle. 

LES RECHERCHES DE M. CURIE 
Gérault-Rlchard vient de déposer une prooosl-

Uon tendant & ouvrir, au ministère de Instruc
tion publique, un crédit de 150.U0» francs affecté 
aux recherches scientifiques de M. Curie, qui a dé
couvert le radium. 

L'ENSEIGNEMENT CONGREGANISTE 
M. Ferdinand Buisson Tui, comme nous l'a

vons annoncé, a été chargé du rar-orl sur le pro
jet du gouvernement portant interdiction de ren
seignement congréganisle, soumettra, le joar 
même de la rentrée de janvier, a la Commission 
de l'enseignement, son rapport, qui sera aussitôt 
déposé sur le bureau de la Chambre. 

L'Empereur du Sahara 
UNE PROCUMATIOR DE JACQUES 

Pari* I» décembre. — Le J4atin reçoit de son 
correspondant de Londres la dépêche suivante 
que nous reproduisons k litre de cocasse intorma-
tion : 

Incessamment sera affichée au Savoy Hotei. 
une impériale proclamation informant l'univers 
que M. Jacques I ebaudy renonce pour toujours, 
k partir du 1er janvie 1904. k son nom de famille. 
11 portera désormais celui non moins plébéien de 
Jacques 1er et te titre d'empereur du Sahara. 

Cette proclamation, qui a la forme d'une circu
laire, sera envoyée aux diverses chancelleries, aux 
diplomates et k toutes les personnes ayant quel
ques relations avec le nouveau monarque. Vcaci 
le texte exaot de ce précieux document. J'en ga
rantis l'authenticité . 

Empire du Sahara 
AVIS AU PUBLIC 

r 11 est par la présente porté k la connaissance 
du public qu'a partir du 1er janvier 1904 le nom 
de Jacques l>ebaudy ne devra plus être employé et 
devra elfe remplacé par,celui de 

-f- JACQTtBS f 
• En effet. Sa Majesté Jacques 1er a renoncé 

oomplêlesnent à son nom de famille pour se con
former aux lois réglant l'étal civil. 

.. Toute lettre adressée a isa Majesté doit lêtre 
comme suit : 

A SA MAJESTE JACQUES 1er 
. Empereur du Sanara 

» Quand Sa Majesté est dans ses Etats, indiquer 
comme résidence . 

Au Palais Impérial de Troja 
p Quand Elle est en dehors de ses Etats, Indi

quer simplement la ville où Sa Majesté a établi 
sa résidence. 

» Quant aux refus intentionnel de donner k Sa 
Majesté ses titres, il sera interprété comme un 
aoie discourtois et entraînera la rupture des rela
tions de Sa Majesté avec son auteur. 

» Les nombreux correspondants de Sa Majesté 
sont priés de vouloir bien se conformer aux indi
cations ci-dessus. 

• Décembre 1903 ». 
Tout incroyable que te circulaire puisse sem

bler k nos lecteurs, je répète que j'ai eu sous les 
yeux l'épreuve imprimée du décret sortant du ca
binet de T « empereur ». approuvée par lui, et qui 
retournait a l'imprimerie pour le tirage. 

Le document sera adressé en grand nombre 
d'exemplaires par les soins des aides de camp de 
Jacques 1er. dans deux jours au plus lard. 

Cette proclamation n'est pas. comme on pourrait 
le supposer, rédigée en « saharien ». ni en anglais, 
ni en volapûk. mais bien en français, sans doute 
parce qu'il est la langue diplomatique, ou peut-
être simplement parce que Sa Majesté ne connaît 
que l'idiome de son pays natal, et n'a rien, abso
lument rien, d'un polyglotte. 

L' « empereur » désire vivement l'établissement 
d'une ligne de bateaux a vapeur reliant l'Europe 
aux ports de son empire. Malgré sa fortune énor
me bien connue, aucun propriétaire de vapeur n'a 
cependant consenti jusqu'à présent k traiter avec 
lui k ce sujet. 

La nouvelle cour impériale occupera sans doute 
la chronique. C'est ici-bas le fait des princes, et 
Jacques 1er estime qu'une cour impériale doit tou
jours se rappeler à l'attention du monde par ses 
actions, ses vertus —ou même ses scandales. On 
raconte que F « empereur » du Sahara » s'ap
prête k « répudier » celte qui, depuis quel
ques années, a partagé ses joies et ses 
peines, et qu'il offrirait ensuite la couronne k une 

L'Affaire Dreyfu» 
Ports, t* décembre. — On dit au Palais que le 

dossier de cette affaire a été communiqué au pro
cureur général. La chambre criminelle ne serait 
toutefois saisie de la queslij.i que dans un mois. 

Cest k ce moment que le président de la cham
bre criminelle nommera un rapporteur, el l'on 
panse que celui-ci ne conclura que sur la forme 
et demandera que l'affaire soit jugée par les cham
bras réunies. On a* souvient que lors de la pre
mière révision du procès Dreyfus, c'est la Cour, 
toutes chambres réunies, qui a été appelée à se 
prononcer. 

U S FAUX DE L'ETAT-MAJOR 
Nous avons reproduit, hier, las renseignements 

donnés par la Dépêche de Toulouse sur l'un des 
faits nouveaux que la commission de revision a 
retenus comme de nature k motiver la transmis
sion du dossier k la Cour de cassation. U s'agit 
d'un télégramme du colonel de Sciiwarlzkoppen, 
qui était adressé au colonel t'anizzardi, el qui par
vint au survice des renseignements en mars 1895, 
c'esl-k-dire après la condamnation du capitaine 
Dreyfus. 

G'ii UUis publie, k ce sujet, les renseignement» 
qui suivent : 

• La pièce dont parle la Dépêche de Toulouse 
n'est pas d'avril 1395, mais de mars 1895, el voici 
comment cette date a été irréfutablement établie 

Les pièces, entrant au ministère, étaient copiées 
et Inscrites sur un bordereau qui était soumis au 
minisire tous les /mit jours. La pièce en question 
est bien un télégramme de 1 attaché militaire d'Al
lemagne a l'attaché d'Italie, et annonce des ren
seignements intéressants sur le transport des 
troupes par voie ferrée, en cas de mobilisation , 
ce télégramme fut discuté notamment par le gé
néral Mercier, qui en marqua toute l'importance, 
et il tut abondamment Insisté sur ce fait que te ca
pitaine Dreyfus s'occupait, en fSS4, de ces détails 
de mobilisation , 

Or — et voici le point capital — le bordereau 
portant cette pièce comme arrivée au ministère 
dans la semaine précédente est du 1er avril «895. 
Donc la pièce en question ne peut-être de 1894, 
mais elle est irréfutablement dé la dernière hui
lante de mars /«M. 

Cette pièce fut versée par Henry lui-même au 
dossier de l'affaire Dreyfus qu'il avait — il l'a 
avoué — entrepris de « corser • , elle reçut deux 
entaillés Faites par les ciseaux d'Henry, qui en 
retranchaient deux coins, un coin a la partie su 
périeure — et ainsi la date 1895 dlsparaissak — et 
un coin a la partie inférieure. Puis, de sa propre 
main, Henry inscrivit sur la pièce même, en ma 
tiers d'annulation, cette date ; Avril UH4. 

Non seulement le bordereau d'entrée est forme, 
el assigne a r-e-tle pièce son époque véritable,mais 
encore la copie, recherchée récemment et retrou
vée, a bien permis de rétablir la dale exacte cette 
copie, prise à ta réception du document, coïncide 
avec la date des bordereaux hebdomadaires du 
1er avril 1895. et ta precise. 

Entn, autre détail 
Dans cette lettre, il est question du 31 du mois 

courant. Henry n'avait pas songé, en mettant lui 
même la dale avril 1894, que le mois d'avril n'a 
que trente je 1rs. et si te dossier constitué de la 
sorte eût été, plus tôt, sérieusement examiné cette 
pièce n'eut pas été un seul instant considérée 
comme authentique '. 

Tel est. nous pouvons l'assurer, le premier des 
moyens retenus par la commission qui renvoyait 
avanl-hier l'affaire devant la Cour de cassation. 

GU Mas donne au sujet d'un second fait non 
veau les détails qui suivent : 

— Quant au second moyen, voici ce que nous en 
savons : 

U ne s'agit pas de la pièce : * Ce canaille'de 
D.. • qui aurait subi une altération et dans la
quelle le P aurait été substitué a un P. Non. 11 
s'agit d'une au're pièce contenant aussi 1 initiale 
D... Cette Initiale D aurait été grattée et la copie 
authentique — copie rédigée de la main même de 
M. Gribelin — porte la lettre P.. 

Le grattage opéré sur cette pièce était apparent. 
Mais M. Bertillon, Interrogé, déclara que c'était 
bien la lettre D... qui figurait réellement sur l'ori
ginal. Il a fallu que la copie vint établir que ce 
témoin avait fait erreur. 

.FtUSQtES b'ifi MITRE 
Orléans, U décembre. — L'évè~ue uortéons est 

foi-l eu coiéi-e. Sous m litre ^t,enlai coairm le -. »ni 
ei ui listsre», M. loucuet vient de publier certaine 
iaUre par lui adiasée a un ouecieur d'école con-
gregamste et qui est un vénlable appel k la ré 
voile. 

l'allant de la loi de 1901 el des fermetures d'éco
les qui l'ont suivie, le fougueux prélat tan une 
véritable revue des diverses a -réciauuns Omises 
par les adversaires de la loi, depuis te • guet-
apens légal » de M. Avnard josqu k la « folie cri
minelle » de M. liruncUére. 

Mais ce n est pas tout. M. Toucbet .élevant le 
verbe, adjure tes pores de tamilte de « se réveil
ler • : 

« Ah ! écrit M. Toucbet k son cher frère con-
grêganiste, si l'on allait conter ces chansons à 
nos voisins les Anglais, ou bien k nos rivaux les 
Allemands, ou bien à nos modèles les Américains, 
quel rugisse*nent de colère ou quel gigantesque 
éclat de rire 1 

Si on voulait ligoter, en ces pays, les pères de 
tanul.fi au nom du droit de 1 r-tat sur l'enfant ou 
du droit de I enfant — droit qui va se perdre né
cessairement dans l'omnipotence de l'Etat — com
me les chamelles, les cabriolets et les menottes 
voleraient en éclats 1 

Pères de [adultes français, n'aurez-vous pas 
élan de colère, vous aussi ? Cest vos enlanls qu'on 
vous prend. El, si l'on n'a pris que celui du voisin, 
par 1k tout de même on a menacé te vôtre. Cest 
d'eux qu'on vous dit: « Ils sont k l'Etat avant 
d'être k vous ». 

N'ttes-vous pas assez piétines .insultés, ba
foués? Que vous faut-il de plus ? Réveillez-vous 
donc ! » 

Les père de familles se réveilleront-ils ? Voilk 
ce que nous ignorons et ce qui, avouons-te, ne 
nous tourmente guère Mais la question est autre 
part. M. Touchet n'est pas qu'êvêrue. 11 est fonc
tionnaire, fonctionnaire salarié. Le gouvernement 
ne pourrait-il pas te lui rappeler 1 

m 

M . L O U B E T A R O M E 
Rome, 28 décembre. — Selon le Mestag 

gero, M. Loubet arriverait k Rome dans la 
deuxième quinnaine d'avril. Il Tiendrait par 
terre et repartirait par mer, en s'emb&rquant 
k Naples, où l'escadre française serait réunie 

La présidence jto la Charabn) 
LA RETRAITE DE M. LEON BOURGEOIS 

Paris, 88 décembn — Les Jéikgués des 
quatre groupes de la majorité ministérielle 
se sont réunis aujourd'hui et ont été avisés 
par M Sanien de la détermination forme**: 
de M. Léon Bourgeois, de décliner la candi 
daturt- à la présidence de la Chambre, pour 
le renouvellement du bureau le 12 janvier 
prochain. 

Les déclarations de M. Bourgeois ne lais
sant aucun doute aux la caiactérs irrévocable 
de sa détermination, la réunion n'a eu a s'oc
cuper que de la vacance du siège pimaidan-
Ueî el des moyen» d'y pourvoir. 

Las délégué» ont décidé de provoques, pour 
dsmav , la réunion des quatre groupe*, afin 
que chacun d'eux puisse faire connaître son 
avis sur la succession de M. Bourgeois. 

A l'issue de ces quatre réunions, U y aura 
conférence des délégués des quatre groupes, 
conférence dans laquelle on arrêtera une ré
solution définitive poui la désignation du 
candidat de la majorité à la présidence. 

On ne sait encore si les délégués désigne
ront eux-mêmes ce candidat, où s'ils convo
queront une réunion plénière des membres 
de la majorité qui, A l'exemple du Sénat, dé
signerait elle-même le candidat. 

Comme candidats probables k la succession 
de M. Bourgeois, on cite MM. Brtsson, Etien
ne, boumer. 

A la réunion d'aujourd'hui, Jaurès a pro
posé que le bureau fut élu, en janvier, au 
scrutin public et non au scrutin secret, com
me le veut le règlement. 

Cette proposition a été repoussée. 
Le Temps publie sur les motifs de ta re

traite de M. Bourgeois, les renseignements 
suivants : 

— M. Léon Bourgeois qui, on s'en sou
vient, avait, k la rentrée d'octobre, repris 
non sans hésitation, le fauteuil de la prési
dence k la Chambre, vient de décider défini
tivement de ne pas se représenter k l'élec
tion du 12 janvier prochain. Le deuil cruel 
dont il a été frappé au cours de Tannée et 
l'état de santé très grave de Mme Bourgeois, 
l'ont déterminé à renoncer aux hautes fonc
tions qu'il exerce depuis le début de ta pré
sente législature. 

M. Léon Bourgeois a fait part hier de sa 
détermination à M Sarrien, président de la 
gauche radicale en le priant de la communi
quer dès maintenant aur délégués des grou
pes de gauche pour qu'ils puissent aviser 
avant l'ouverture de la session prochaine et 
s'occuper en temps utile du choix de son sue 
cesseUT. 

Des démarches très pressantes ont été fai 
tes hier, tant par M. Snrrien que par M. Com
bes, président du Conseil, auprès de M. Léon 
Bouigeois, pour l'amener k revenir sur sa 
décision ; mais elles ont été infructueuses, 
M Léon Bourgeois est resté inébranlable. 
II a répété à lous ceux qui insistaient auprès 
de lui que les épreuves douloureuses qu'il 
avait subies et les graves soucis qui le préoc
cupaient encore ne lui laissaient pas une 
liberté d'espril suffisante pour diriger utile
ment les délibérations de la Chambre. 

La retraite de M. Léon Bourgeois peut donc 
être considérée comme définitive. » 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Une maison qui s'écroule 
Paris, 28 décembre. — Un épouvantable 

accident qui a causé dans la commune de Ga
rennes-Colombes, une vive émotion, s'est pro
duit, hier après-midi boulevard de la KépubU 
que. 

On procède k la construction d'une mai -
son : la bâtisse, composée partie de meulière, 
partie de briques, était déjà élevée de deux 
étages. 

Sept ouvriers travaillaient sur les échafau
dages, quand soudain — il était exactement 
trois heures, — un craquement sinistre se fit 
entendre. 

En même temps tout le pignon gauche a'é 
croulait, entraînant avec lui les ouvriers, qui 
tenlè-rent, mais en vain, de se cnamponnei 
aux solives encore debout. L'n nuage de pous
sière jaune plana un instant sur le lieu de 
l'accident. Quand il se fût dissipé on constata 
que quatre des travailleurs étaient ensevelis 
sous ies décombres . d travers l amoncelle 
ment des matériaux, on percevait distincte-
menl leurs cris d angoisse. 

M. Hooquet, commissaire de police de Cour-
bevoie, fut immédiatement prévenu Néan
moins, en attendant son arrivée, on com
mença de procéder au sauvetage des malheu
reux ensevelis. Dans la crainte de provoquer 
de nouveaux éboulemeuts, on opéra avec len
teur. 

Enfin, après plus d'une heure de travail, 
on parvenait à retirer de leur dangereuse si
tuation les quatre ouvriers, tous plus ou 
moins dangereusement blessés. 

L'un d'eux, M. Jules Renard, 48 ans, domi
cilié pavillon Cartier, k Puteaux, a eu les 
jambes et les bras fracturés ; de plus, il était 
couvert de contusions et portait au crâne des 
blessures profondes. Vu la gravité de son 
état, il a été admis d'urgence k l'hôpital de 
Nantarre. 

Les trois autres victime» de cet étrange 
accident, MM. Adolphe Guérin, 29 ans, rue 
de Normandie, 84 ; Jean Perier, 36 ans, 70, 
boulevard de la Mission-Marchand, et Fran
çois Longignart, 48 ans, rue du Chemin-de-
Fer à Courbevoie, après pansement dans 

«M ptoarmaci», ont été ramenés, sur «sur efc-
martd», à «sur domicile. 

On Ignora, encore les causée de l'accident 
Le préfet d' police a désigné M. Debrie, 

architecte expert, pour procéder aux consta
tations techniques et accompagner M. Hoc-
quet dans ees investigations. 

Tentatives de déraillement 
Angers, U décembre. — Une tentative de dérail-

tement a été commise sur la ligne d'Angers a, Poi-
uers, près de la gare de Tliouars. Des branches 
el des trônes d'arbres avaient été, celte nuit, pla
cés en travers des rails. Un employé de la voie 
aperçut heureusement cet obstacle, et 11 eût le 
temps de déblayer la vote avant le passage ** 
train, évitant ainsi une catastrophe. 

Privas, M deoemore. - Une tentative ortmlneiie 
a été commise, sur la ligne de la Maslre au Cliey-
land, dans le quartier des Gais, commune de 
Saint-Prix, un peu avant le passage du train de 
voyageurs. <îprès que le cantonnier eut tint sa 
tournée, un bloc de mené, pesant 400 kilogram
mes, fut placé sur les rails. 

fin raison de l'obscurité, te mécanicien n'aper
çut pas l'obstacle . un choc violent se produisit ; 
mate, le chasse-pierres ayant résisté, la bloc fui 
entraîné nendanl quelques mètres, ce qui donne 
le temps au mécanicien d'arrêter le train. 

Une enquête est ouverte en vue de découvrir tes 
auteurs de cette tentative criminelle. 

Un presbytère dynamité 
Rodez. M décembre — Pendant que le curé de 

Lescure. canton de la Salvetat. était à diner $vec 
plusieurt invités, une violente exnlosion qui a 
ébranlé tout le presbvtêre s'est subitement pro
duite. La porte d'entrée a volé en éclats , tous les 
carreaux de la maison ont été cassas. Utile explo
sion était due à des malfaiteurs qui avaient mis le 
feu à une cartouche de dynamité placle au bat
tant de la porte. U n'y a aucun accident de per
sonne. 

Tragique teux d'artifice 
Naples, 28 décembre. — Hier soir, à Resiaa, 

plusieurs paysans étaient réunis dans une fer
me et s'occupaient à fabriquer des feux d'arti
fice. 

Une explosion se produisit qui détruisit le 
bâtiment. Huit paysans ont été tués et cinq 
autres, grièvement blessés, ont été retirés des 
décombres. 

Une femme à vendre 
Pétersbourg, 28 décembre. — Un paysan 

demeurai (dans le village de Petrowka, près 
d'irkuustk., a essayé d'une nouvelle méthode 
pour se débarrasser de sa femme, laquelle 
professe, paralt-il, des opinions très tenaces 
sur la question de l'alcool. D'après le IV os-
totschy IV «steak, il a envoyé la lettre ci-des
sous aux autorités policières dTrltoutsk : 

— J'ai 1 honneur de vous prier de faire sa
voir au public du village de feuowka que 
j'ai une femme âgée de vingt ans et deux co
chons é vendre. Le prix des trois n'est que 
de soixante francs. Ma femme est jeune et 
très jolie, mais elle est de nature quelque 
peu querelleuse et capricieuse. Les cochons 
sont gras. Si quelqu'un a l'intention de m'a-
clieler les trois, je rue ferai un plaisir de 
les lui expédier au reçu des frais d'envoi. » 

Lorsqu'elle reçut cette communication, 1» 

rlice crut tout d'abord qu'elle avait affaire 
un fou. Mais lorsque les agents de police 

eurent trouvé le paysan ci lui eurent parlé, 
ils s'aperçurent que l'homme était très sain 
d'esprit sa femme le battait fréquemment, 
à cause de set habitudes d'intempérance et, 
afin de s'en débarrasser, il avait écrit cette 
étrange requête à la police, tout en mena
çant sa femme de la vendre, si elle ne chan
geait pas d attitude a son égard. 

Ayant cruint de ne pas arriver assez vite 
À se débarrasser de sa tendre moitié, le pay
san avait offert de vendre ses deux cochons 
avec sa chère épouse, apparemment dans le 
but d'attirer les acheleurs. 

Terrible tempête de neige 
Chicago, 28 décembre. — La ville a été, pen

dant osa deux derniers jours, la proie d'une 
effroyable tempête de neige. On signale de 
nombreux cas de mort et les hôpitaux sont en
combrés par une multitude de personnes ayant 
le nez, les oreilles, les mains ou les pieds gelés. 

Jamais oa n'a fait tant d'amputation, dans 
les hôpitaux. 

La couche de neige a empêché les tramways 
de circuler. 

Dans les carrefours, la neige amoncelée par 
le veut atteint la hauteur du premier étage. 

Après la tempête, la température est tombée 
a 18 degrés centigrades au-dessous de sera. 

Effondre me ht d'une scène 

Bruxelles, 28 décembre. — Un accident 
qui aurait pu avoir des conséquences terri
bles, s'est produit hier à Ftansart, dans la 
salle des fêtes où la Société chorale • l'Al-
liance » donnait son concert annuel. 

Au moment où les chanteurs, au nombre 
d'une trentaine environ, entraient en scène, 
un craquement formidable se fit entendre, 
bientôt suivi de l'effondrement de la scène. 

Les chanteurs furent ensevelis sous les 
débris. Une violente panique se produisit 
parmi les nombreux assistants, et ce fut a 
grand'peine qu'on parvint à les rassurer. 

Pendant ce temps, on retirait les malheu
reux de dessous les décombres et l'on cons
tata avec joie qu'aucun d'eux n'était blessé. 

La représentation a été de ce fait interrom
pue. 

DANS LA RÉGtOH 

LES GREVES 
Au Gâteau 

Malgré les manœuvres patronales, malgré ta 
oampagne de diffamation contre le Coeait* de la 
grève, la grève continue généralement dans lea 
trois usines Noguet, Masurel et Dtialluta. aucune 
rentrée ne s'étant effectuée ni chai Moguél, ni 
chez Masurel. Chez Dballuln, comme les jours 
précédents, quelques rentrées • une vlngtams a 
les mêmes renégats que les jours précédente. 

LES GREVISTES SONT CALMES 
Dtmanohe, 14 heures, k la salle de gymrtesUque 

et lundi a 3 heures an la salle des fêtas, eurent lieu 
deux impartantes réunions auxquelles les citoyens 
Magniez at Claluag prirent tour a tour la parole» 
engageant tes grévistes a maintenu avec calme, 
mais énergie leurs revendications. 

Ils donnent connaissance de la correspondance 
et des encouragements pêcunters et moraux qui 
arrivent dea quatre coins de la France. L'assem
blée éleclrisée par leur chaude, éloquente et éner
gique parole, couvrit leur voix d'unanime* applatt-
dis.<>em*nts. La grève mise aux vç-ix rut votée a 
l'unanimité et par acclamation aux cris mille 
fow répétés de • Vive la grève a outrance. 

L'internationale, chantée par Magniez, Bléhaut 
el Glro. fùl bissée et reprise en chœur psi toute 
l'assemblée. 

Comme on l'a vu hier, MJw. Dhallurn-1 estera, 
faisaient insérer dans certains Journaux à le dé
votion patronale, une lettre disant que leurs ou
vriers gagnaient un minimum de salaire de î fr.Se 
Nous disions que si ces messieurs leur garantis
saient ce minimum, leurs ouvriers reprendraient 
immédiatement Le comilé de la grève en avait 
jugé ainsi dès samedi soir et avait envoyé une 
lettre en ce sens à MM. Dhalluin. 

APPEL A LA POPULATION 
Le Comilé de la grève a fait afficher hier BMsJa, 

l'eppel suivant a la population : 
Citoyennes, Otoyens. 

Le 11 décembre dernier, las ouvriers textiles 
des usines Moguet, Masurel et Dhalluin-Lepers, 
se mettaient an grève, réclamant une légère 
augmentation de solaires, salaires qui, au Celoaa, 
ne permettent pas aux ouvriers de • manger a leua 
faim ». 

Citoyens, 
Pour que leurs revendications aboutissent, ptsor 

que ces malheureux n'aient plus faim en travail
lant, pour que ceux-là mêmes qfci lissent les plus 
belles el les fortes étoffes ne soient plus vêtus de 
vêlements sordides, il faut que vous les aidiez dans 
la lutte qu'ils viennent d'engager. Vanse-leur donc 
en aide en versant voire obole & leur Comité. Qtté 
tous, commerçants, ouvriers et bourgeois, lent 
viennent en aide, et ces malheureux qui, avec des 
salaires de 8 et 10 francs par semaine doivent 
nourrit des familles de 3, 4, 5 enfants et ptuai 
sortiront victorieux de la lutte qu'ils viennent dés» 
gai?ei. 

.Note — U est bien entendu que le Comité de te 
grève acceptera tous les dons en espèces et aa 
nature pain, viande, charbon, pomme» d» tsVMs. 
etc. 

Pour le Comité de la Grève : 
Le Secrétaire, 

A Ntrovilly 
A Neuvilly. la grève continue dans lé plus 1 

calme quoique, comme nous l'avons dit. les 1 
patrons de l'usine, qui ne sortent qu'armés jus
qu'aux dente, provoquent leurs ouvriers par de» 
menaces aussi vaines que ridicules. 

Hier, les grévistes, avant de se rendre S as 
salle Claisse. lieu de leur réunion, se sont prome
nés dans toutes les rues de la commune sur quatre 
rangs et dans le plus grand calme. 

Mme Vve Csyez avait demandé au maire de Neu
villy de faire venir des soldats dans la commune, 
mais celui-ci. trouvant la population véritableakSsll 
calme, ne put que refuser catégoriquement. 

IRCEROIfc D'UNE FERME A BOURBOUtt 

Un incendie a éclaté dimanche soir ver» 
dix heures dans une grange de la terme De» 
elereq. 

Malgré la promptitude des secours, l'oit • 
du se résoudre a faire la part du feu pour 
sauvegarder les autres dépendances de la 
ferme. 

Toutes, les récoltes contenues dans la fer
me : avoine, blé, etc., ont été la proie de» 
flammes. 

Les pertes sont évaluées a 2.000 francs. 
U a assurance. 

Ecrasé sous u,. cheval à Bouchais 

M. Gienne, vétérinaire à Bouchain. se ren
dait en voiture, dans la nuit de samedi à di
manche à Iwuy. 

Avec lui, dans sa voiture se trouvâtes») 
M!M. Vitoux et le Dr Girard. 

A la sortie de la. ville, le cheval s'emballe) 
et alla tomber dans un fossé projetant le» 
voyageurs sous le véhicule. 

MM. Vitoux et Girard, dégagés lès pre
miers, se portèrent au secours de leur com
pagnon. Mais celui-ci, pris sous le cbevsa, 
avait été littéralement écrasé et ne donna* 
plus signe de vie 

M. Gienne était père d'un enfant et s* 
jeune femme est «ur le point d'être mare u*j» 
seconde {ois. 

firave accident i la foira di Gâtait 

Dimanche, vers huit heures et demie es» 
soir Mlle Mathiide ûucrocq, âgée de 21 ans, 
confectionneuse en tulles, demeurant lis», 
quai du Commerce, se trouvait à r Hippodro
me de Paris, sur le champ de foire. 

Montée sur un cheval elle galopait joyeuse
ment. 

Au moment de descendre du cheval, alto 
refusa l'aide d'un écuyer pour descendre d» 
sa monture, et tomba lourdement sur le soi. 

Dans sa chute malheureuse, elle a'est frasT 
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L'OR INFAME 
par Charles XËROtVEb 

L'OUTRAGE 
DEUXIEME PARTI» 

L'AFFAIRE D ANNEBAULT 

m 
Conjession 

— Oans «m instant. 
— Bon. Tu as préparé le dîner, ma bonne 

Jsteéphin. ? 
— Sans doute. 
D sera bon? 
•— Pas mauvais, je pense. 
— Qu'est-ce que nous aurons ? 
— Une gibelotte de lapins de garenne, un 

canard rôti, des artichauts a la sauce, une 
crème renversée, et du dessert, le fromage, 
lea fruits, des poires superbes, les dernières 
pèches du jardin Vous pourrez vous dire que 
tout riant de cher vous, les lapins, le canard 
et le reste. Ce n est pas l'embarras, mai» ici 
aa pent traiter ses anse avec ee ne on a seaa 
la main. 

11 pensa : 
— Ce n'est pas tout à tait la même chose 

a Paris. 
Et tout haut: 
— Parfait Dis à ton mari denous monter 

trois ou quatre bouteîTîcs du Caveau, des bon
nes... 

— Bien. 
— Ce qu'il y a de meilleur. 
— Il n'en manque point. ÏI vou»j reste en

core plus de la moitié du vin qu'il y avait du 
temps de votre père. Feu M. le comte aimait 
& en amasser de bonnes provisions. Et puis 
vous n'êtes pas là souvent, sans reproches 1 

Le jeune nomme ne répondit pas, et entra 
chez lui. 

Le cœur serré, il se mit à errer dans cette 
maison de ses ancêtres qui bientôt ne lui 
appartiendrait plus. 

En quelques mots, la bonne femme venait 
de rendre ses regrets plus poignants. 

Cet lit bien en effet, au milieu de ces ver
tes prairies, de ces plantureux potagers, de 
ces bois giboyeux, la vraie maison d'abon
dance où il était inutile d'avoir sans casse 
l'argent & la main. 

Là il était né, il avait été élevé, il avait 

Srandi comme tous les Aunebault, depuis 
es siècles. 
C'était eux qui avaient dessiné ce parc, 

planté ces arbres, tracé ces avenues, creusé 
ces fossés, souffert, vécu en un mot, avec des 
alternatives de joies et de misères. 

C'était entre ces murailles et dans ces jar
dins que lui aussi il avait aimé joyeusement 
d'abord, dans les ardentes » riositéa de ses 
jeunes années, de pauvres tilles au coeur ten
dre comme cette Hélène qu'il venait de re
trouver el que les hasards de la vie et peut-
être le chagrin de son abandon, avaient jeté 
aa raasaiea, dans ce Pari» f ias dévorant 
ejae le ssaaetaare antique. 

«ait dans os sneanir dont J» seule vue le 

transportait à trois oa quatre siècles en ar
rière, que son coeur avait battu sous les ca
resses de sa mère, une chaste et honnête fem
me, et plus tard soue les sourires de celle 
qui devait absorber sa pensée, son âme, sa 
volonté, et devenir le mobile et l'inspiratrice 
déboutes ses actions, de cette Angèle enfin 
à laquelle il avait donné son nom. 

Les allusions de sa compagne de voyage lui 
revenaient sans relâche à l'esprit, comme 
une douleur sourde et lancinante et le met
taient à l a torture. 

Que savait-elle donc ? 
Alors qu/il roubliait au point l i e songer à 

peThe à son existence, s'occupait-elle encore 
de lui, cette abandr-nnée, comme de l'ami qui 
conservait /jujour* -me place dans son sou
venir, la meilleure peut-être 1 

Les regards attendris dont elle l'envelop
pait, les larmes révélatrices qu'elle arrachait 
du doigt, par orgueil,pour cacher sa faiblesse, 
ne ie prouvaient-ils pas ? 

Le suivait-elle dans sa vie sans qu'il s'en 
doutât ? 

En tous cas. elle venait de raviver tout un 
inonde de défiances, de soupçons et de crain
tes qu'il essayait de chasser de son esprit 
sans y parvenir. 

Inspirée par cette jalousie si naturelle à la 
femme dé'lissée pour une autre, elle n'avait 
pas craint d'accuser Angèle d'être son mau
vais génie ! 

Elle était allée plus loto. 
Ne M avait-elle pas fait entendre que ce 

qui la tentait, c était son titre et sa fortune I 
Pour la première fois, il osait envisager 

cette accusation en tara. 
Jusque-là. dans 

c'était lui qu'il re 
fautes et de sa raine. 

Lai seul ! 
AJéjfele asit une arche aainto 4 i s n i l l i l l 

Il la défendait mieux qu'aucun avocat ne 
l'eût fait, 

Lui avait-elle jamais donné le droit de lui 
adresser l'ombre d'un reproche ? 

Quelle femme se fût montrée plus com-
plâiBante, plus soumise, plus empressée,plut 
désireuse de plaire ! 

Sans doute, elle n'avait pas de ces expan
sions qui parfois l'eussent plongé dans un 
ravissement profond ; elle n'aimait pas avec 
la même fougue et la même ardeur que lui ; 
sa tendresse n'allait jamais jusqu'à ces ex
plosions" dont H eût été si heureux, mais pou
vait-il s'en plaindre ? _ 

Ce calme, cette tranquillité, n'indiquaient 
ils pas la sérénité dune àme pure, étranger» 
aux passions qui engendrent tant de fautes ! 

Non, elle n'était pas coupable ! 
Et cependant Hélène était parvenue à jeter 

dans son esprit une semence empoisonnée. 
Le nom du baron Ferrand qu'elle pronon

çait avec tant d'insistance résonnait à as» 
oreilles comme un mauvais présage. 

Son ré le l'inquiétait. 
Pourquoi ses conseil» n'avaient-ils jamais 

donné que de si fâcheux résultats T 
Pourquoi son insistance à l'entraîner à Pa

ri» à l'arracher de cette maison ou il regret
tai» si vivement iTavojrqutttée * 

Pourquoi se montrarHl "de plu» en alns 
empressé auprès d'Anaéle ? 

Pourquoi, à mesure que rheure de sa 
•pprochait, le baron Terrant! -
d'attentions auprès de la 
que sa sympeflne ponrje 
an apparence jadis, 
taineTrôideur f 

chères ne tarderait pas à disperser ; il passa 
en revue les portraits de ses parents qui sem
blaient lui jeter des regards pleins de repro
ches et brusquement U sortit, et alla s'asseoir 
à quelque distance, sur un banc rustique, à 
l'extrémité d'une vaste pelouse. 

La lune, très pleine, rouge comme du sarig, 
énorme, venait d'éclairer tout à coup le pay
sage. 

Lentement elle s'élevait au-dessus des fu
taies qui environnent le château du baron 
Ferrarîd, Milly, un des plus riches, des plus 
vastes ^ plus pittoresques domaines de 
la Bretagne. 

La »i. _ite du manoir d'Annebault, flan
qué de tourelles et de pavillons d'une forme 
exquise, se dessinait toute noire, sur le fond 
clair du ciel, devant le malheureux qui allait 
en être dépossède, plus gracieuse sous cette 
lueur de féerie que sous les rayons du so
leil. 

Loin des bruits de Paris, dans «e silence de 
cette solitude, il comprenait mieux l'étendue 
de sa faute et les difficultés de sa situation. 

Le monde est sans pitié pour les vaincu» 
de ta "vie. 

Il n avait rien 4 attendre des millionnaires 
qui l'avaient admis parmi eux, ni aide, ai 
compassion. 

11 ailleurs, il ne s'abaisserait pas à la» soè-
liciter. 

11 lui semblait es*» 
lesquelles 

• t sa aant» an n'a a».**» aefa k 
an ae aset en »l—il dan» In aar-

— Elle ne sera pas embarrassée ? Quelle 
adorable femme 1 

— Et puis il y a le baron Ferrand ! 
Quoi qu'il fit, ee nom flamboyait devant 

lui, ineffaçable, comme les trois mots cabaiisr 
tiques sur les murailles du festin de Baitaa-
anr: 

Marte, Thecei, Phares ! 
Il se rongeait les lèvres dan» un accès d» 

doute, oubliant presque sa ruine et ne son
geant qu'à cette Angèle qu'il aurait voua» 
voir et interroger, pour lui arracher le secret 
de ses intimes pensées,lorsque des pas lourd» 
qui s'approchaient lui firent tourner la téta.. 

C'était l'abbé Prunier, le curé de la pa
roisse d'Annebault, qui arrivait, son insépa
rable bréviaire sous le bras, sa soutane rele
vée par économie, son tricorne sur la tête et 
sa canne 4 la main. 

Le comte s'était levé. 
L abbé fit un pas en arrière à l'aspect d» 

cette noire silhouette qui se dressait devant 

aussitôt U demanda, la» mains Isndnes : 
— Mais, si je ne me trompe,c est Ma» veas, 

mon cher Jacques. 
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